
Procédure de contrôle régulier

La Commission de l’application des normes de la Conférence

Le rapport annuel de la Commission d’experts, adopté habituellement en décembre,

est présenté à la session suivante de la Conférence internationale du Travail en juin,

où il est examiné par la Commission de l’application des normes de la Conférence.

Cette commission, qui est une commission permanente de la Conférence, est composée

de délégués des gouvernements, des employeurs et des travailleurs. Elle examine le 

rapport à l’occasion de réunions tripartites et relève un certain nombre de points qui

feront l’objet d’un débat. Les gouvernements concernés par les commentaires sont

invités à répondre devant la Commission de la Conférence et à fournir des informa-

tions sur le point en question. Très souvent, la Commission de la Conférence formule

des conclusions invitant les gouvernements à prendre des mesures précises pour

apporter une solution à un problème ou à accepter des missions ou l’assistance 

technique du BIT. Les débats et les conclusions sur les cas examinés par la Commission

de la Conférence sont publiés dans son rapport. Les cas particulièrement préoccupants

sont mis en évidence dans des paragraphes spéciaux de ce rapport.
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LES GOUVERNEMENTS
SOUMETTENT 
DES RAPPORTS SUR 
LES CONVENTIONS 
RATIFIÉES.
LES EMPLOYEURS ET 
LES TRAVAILLEURS 
PEUVENT FAIRE DES
COMMENTAIRES

LA COMMISSION
D’EXPERTS 
EXAMINE LES 
RAPPORTS, LES
COMMENTAIRES ET
LES DOCUMENTS
ANNEXES

LA COMMISSION
D’EXPERTS PUBLIE
UNE OBSERVATION
DANS SON 
RAPPORT ANNUEL

LA COMMISSION
D’EXPERTS ENVOIE
UNE DEMANDE
DIRECTE AU 
GOUVERNEMENT 
ET AUX ORGANISA-
TIONS D’EM-
PLOYEURS ET DE
TRAVAILLEURS

LA CONFÉRENCE 
DISCUTE ET ADOPTE
LE RAPPORT DE 
LA COMMISSION DE
LA CONFÉRENCE EN
SÉANCE PLÉNIÈRE

LA COMMISSION 
TRIPARTITE DE 

LA CONFÉRENCE 
DISCUTE LE RAPPORT 

ET CERTAINES 
OBSERVATIONS
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